
 

 

 

Règlement du jeu-concours « Classe A 2012» 
 
 
Le concours est organisé par Mercedes-Benz Luxembourg S.A., inscrite au Registre de 
Commerce et de Sociétés de Luxembourg sous le numéro B57028, ayant son siège social à  
45, rue de Bouillon, L-1248 Luxembourg et représentée par son conseil d’administration 
actuellement en fonctions. 
 
Le jeu-concours débutera le 10 avril 2012 et se clôtura le 1 décembre 2012. 
 
 
Article  1 Prix 
 
Un seul prix à gagner composé de :   
 
Location d’un modèle Classe A pendant 4 jours (les dates seront définies selon disponibilité 
de la voiture et de l’hôtel ) incluant 3 nuitées dans un hôtel supérieur « l’établissement 
Jungbrunn » en Autriche. 
 
(Le gagnant doit se rendre au garage Mercedes-Benz à Hollerich par ses propres soins pour 
récupérer la voiture et la ramener au même point de vente endéans les 4 jours)  
 
 
Article  2 Participation 
 
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat. Il est ouvert à toutes personnes physiques et 
majeures. 
 
Les participants doivent : 
 

1) se rendre dans une des 6 succursales de Mercedes-Benz Luxembourg SA, et remplir 
leurs coordonnées complètes et déposer le carton de participation dans une urne 
présente à ce sujet sur le lieu dit.  

Ou 
 
2) remplir un des cartons de participation distribués lors de différents événements qui 

auront au Luxembourg. 
 
Ou 
 

3) cliquer sur le bouton “LIKE” (J’aime) de la page Facebook de Mercedes-Benz   
Luxembourg : www.facebook.com/MercedesBenzLuxembourg 

 
 
Les salariés de l’organisateur ainsi que les membres de leur famille sont exclus de ce 
concours. 
 
La participation à ce jeu-concours implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement de jeu dans son intégralité.  
 



 

 

 
Article 3  Détermination du gagnant 
 
Le gagnant va être tiré au sort le 1. décembre  2012 chez Mercedes-Benz à Hollerich. 
Il sera personnellement informé des résultats par la société organisatrice par e-mail ou par 
téléphone. 
 
 
 
Article  4 Différend/Litiges 
 
La société organisatrice dégage toute responsabilité en cas de force majeure ou d’évènements 
indépendants de sa volonté susceptibles de perturber, modifier ou annuler le jeu-concours. 
 
Tout litige en relation avec le présent jeu-concours sera exclusivement du ressort des 
tribunaux luxembourgeois. 
 
 
Article  5 Données à caractère personnel 
 
La société organisatrice s’engage à traiter les données en toute confidentialité. Le participant 
autorise la société Mercedes-Benz Luxembourg S.A., 45, rue de Bouillon, L-1248 
Luxembourg et les autres sociétés du groupe Daimler à utiliser les données recueillies dans le 
cadre de ce jeu-concours à des fins de consultation, suivi, d'informations sur les produits, 
services et autres activités du groupe Daimler par lettres, téléphone, téléfax et e-mail. À ces 
fins, les données pourront être transférées au Mercedes-Benz Customer Assistance Center 
N.V. Maastricht. 
 
Si à l’avenir, le participant veut s’opposer au traitement et à l’utilisation de ces données, il 
suffit de contacter Mercedes-Benz Luxembourg S.A., 45 rue de Bouillon, L-1248 
Luxembourg.  
 
 
Article 6  Dépôt du règlement 
 
Le présent règlement de jeu est déposé auprès des Huissiers de Justice Carlos CALVO – 
Patrick KURDYBAN – Martine LISÉ établis à L-1461 Luxembourg, 65, Rue et pourra 
également être téléchargé sur le site internet www.huissier-luxembourg.com. 
Le texte complet du règlement est envoyé gratuitement à toute personne qui en fait la 
demande. 
 
 
 
 
 
 


